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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 13 janvier 2018 
enregistrée à son secrétariat le 19 février 2018 sous le numéro 
0368/070/REC-18 par laquelle Monsieur Hervé AFFOUKOU, 
demeurant à Avran�ou, BP 85, forme un recours pour violation de 
la Constitution, du traité et des directives communautaires de 
l'Union économique et monétaire Ouest africaine (UEMOA), par le 
Président de la République et par l'Assemblée nationale ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï Monsieur Joseph DJOGBENOU en son rapport ; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que Monsieur Hervé AFFOUKOU expose que le traité 
de l'UEMOA ainsi que la directive n° 01/2009/CM/UEMOA du 27 
mars 2009 qui a un caractère exécutoire mettent à la charge des 
Etats membres de l'UEMOA l'obligation, d'instituer une Cour des 
comptes nationale; que par ailleurs, l'avis n°01/2003 du 18 mars 
2003 de la Cour de justice de l 'UEMOA a établi la primauté du droit 
communautaire sur, le droit interne de chaque Etat membre ; que, 
la satisfaction de cette obligation nécessite une révision de la 
Constitution aux fins d'une part, de retirer à la Cour suprême sa 
compétence en matière de comptes de l'Etat et, d'autre part, 






